
Zeitschrift: Bulletin mensuel de la Chambre de commerce suisse en France

Herausgeber: Chambre de commerce suisse en France

Band: - (1922)

Heft: 26

Artikel: Expédition de marchandises à destination du Canada

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-889635

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 23.12.2024

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-889635
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


60 CHAMBRE DB COMMERCE SUISSE EN FRANCE

Nous croyons utile de rappeler à ce sujet
(voir nos Bulletins d'octobre et novembre 1921,
de février et juin 1922) qu'un projet de loi
voté par la Chambre des députés prévoit le
remboursement de la taxe entière de 1,10 %

pour les marchandises importées sur contrats
antérieurs au lor juillet 1920 et livrées avant le
lor avril 1921. La discussion de ce projet par
le Sénat doit avoir lieu dans la présente
session.

*
* *

Cette communication a été portée à la
connaissance des membres de la Chambre de
commerce Suisse en France par circulaire du
27 juin 1922.

Depuis cette date, nous avons appris que le
Sénat ne pourrait probablement pas discuter
avant les vacances le projet de loi concernant
le remboursement de la taxe de 1,10 % pour
les marchandises importées sur contrats
antérieurs au lor juillet 1920 et livrées avant le
1er avril 1921.

EXPÉDITION DE MARCHANDISES
A DESTINATION DU CANADA
La Feuille Officielle Suisse du Commerce

ayant publié, dans son numéro du 20 avril,
une communication émanant du Consulat
général de Suisse à Montréal, engageant les maisons

suisses à donner à leurs agents d'expédition
des instructions formelles pour qu'ils

dirigent leurs envois viâ Anvers, affirmant qu'entre
ce port et le Canada il y a des départs

hebdomadaires, tandis que les expéditions collectives

viâ le Havre ne sont chargées à bord
qu'une ou tout au plus deux fois par mois,
publie dans son numéro du 9 juin la mise au
point suivante :

Il ya lieu de mentionner que, si la
Compagnie « Canadian Pacific Railway » vient de
supprimer l'escale au Havre pour ses steamers
à passagers, partant tous les 15 jours d'Anvers,
qui ne toucheront plus qu'à Southampton, par
contre, elle desservira le Havre par un service
bi-mensuel de cargo-boats qui prendront une
douzaine de jours pour la traversée et devront
être suffisants pour la généralité des marchandises.

Les colis particulièrement urgents pourront
être expédiés, tous les 8 jours, viâ

Southampton, notamment par les paquebots extra
rapides « Empress » qui ne desservent pas
Anvers et prendront sept jours pour la traversée.

En plus de la Compagnie Canadian Pacific,
la Compagnie Cunard, qui assure un service
hebdomadaire le jeudi alternativement de
Southampton et de Liverpool, et la Compagnie
White Star, qui a des départs tous les vingt

jours de Southampton et tous les samedis de

Liverpool, .prennent charge de la marchandise
directement du Havre et constituent des services

maritimes rapides.
En outre, la Compagnie Intercontinental

Transport Services annonce des cargo-boats
environ tous les 20 jours du Havre au Canada.

En résumé, il y a de nombreuses occasions
de chargement du Havre au Canada et il est
difficile de comprendre comment les retards
considérables, relevés dans la communication
précitée, peuvent se produire s'il n'a pas été
commis d'erreurs ou de négligence dans les
envois.

A signaler qu'actuellement les transports par
fer de Suisse au Havre, par wagons complets,
s'effectuent d'une façon très satisfaisante, puisque

les délais depuis Bâle sont d'environ deux
à trois jours par grande vitesse et quatre à

cinq jours en petite vitesse.

LE COMMERCE DES BOIS D'ŒUVRE
ET D'INDUSTRIE EN FRANCE

Le Président de la Chambre syndicale des
bois à œuvrer et des bois de sciage et
d'industrie a donné à la Journée Industrielle les
précisions suivantes sur la reprise marquée qui
a lieu, depuis quelques mois, dans le
commerce des bois de sciage et d'industrie :

« En septembre et en octobre dernier, nous
a-t-il dit, les prix s'étaient littéralement effondrés

par suite de la mévente résultant du
marasme général des affaires. Depuis mars, une
reprise se dessine. Pour prendre un exemple,
en septembre dernier, le prix du sapin du pays
en bastings ou en madriers était de 170 fr. le
mètre cube, wagon Paris. Ce prix ne laissait
pas de bénéfice aux industriels qui, comme les
directeurs de scieries, achètent le bois sur pied
pour le débiter.

« Aujourd'hui ce même sapin se vend 230 fr.,
prix suffisamment rémunérateur.

« C'est en province que la reprise est le plus
sensible. Les Régions libérées y participent
pour une large part et d'importantes affaires
en bois de construction se traitent à Reims,
dans la Somme, un peu partout. Et comme il
y avait peu de stocks, les scieries demandent
des délais de livraison.

« La reprise indéniable dans le commerce
des bois de construction n'a pas encore eu une
grosse répercussion chez les propriétaires de
forêts. Toutefois, le secrétaire général du
Comité des Forêts, qui signalait à l'assemblée
générale tenue le 24 juin que près de la moitié
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